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OBJET : ACQUISITION ET INSTALLATION DE CAMERAS DE VIDÉO SURVEILLANCE ROUTIÈRE, 
DE VIDÉO PROTECTION ET DE CONTRÔLE VIDÉO D'ACCÈS SUR LA VOIE PUBLIQUE ET 
MATÉRIELS ASSOCIES - DEMANDE DE SUBVENTION AUPRÈS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
DES BOUCHES DU RHÔNE ET DE LA MÉTROPOLE

Le 24 mai 2019 à 10h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 17/05/2019, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia BACHI, Monsieur Edouard BALDO, Madame Charlotte 
BENON, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur Jean BOULHOL, Monsieur Raoul BOYER, Monsieur 
Gérard BRAMOULLÉ, Madame Danièle BRUNET, Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Eric 
CHEVALIER, Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Monsieur Philippe DE SAINTDO, Monsieur Gerard
DELOCHE, Madame Brigitte DEVESA, Monsieur Sylvain DIJON, Madame Michele EINAUDI, Monsieur 
Alexandre GALLESE, Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Souad HAMMAL, Madame Muriel 
HERNANDEZ, Madame Sophie JOISSAINS, Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Gaelle 
LENFANT, Madame Reine MERGER, Mme Arlette OLLIVIER, Monsieur Stéphane PAOLI, Monsieur Jean-
Marc PERRIN, Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Monsieur Christian ROLANDO, Madame Catherine 
ROUVIER, Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame 
Catherine SILVESTRE, Madame Josyane SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, 
Monsieur Michael ZAZOUN. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Jacques AGOPIAN à Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Monsieur Ravi ANDRE à Eric 
CHEVALIER, Monsieur Moussa BENKACI à Monsieur Gerard DELOCHE, Madame Patricia BORRICAND 
à Madame Catherine SILVESTRE, Monsieur Jacques BOUDON à Monsieur Jean BOULHOL, Monsieur 
Jean-Pierre BOUVET à Madame Dominique AUGEY, Monsieur Maurice CHAZEAU à Madame Odile 
BONTHOUX, Madame Charlotte DE BUSSCHERE à Monsieur Edouard BALDO, Madame Sylvaine DI 
CARO à Monsieur Alexandre GALLESE, Monsieur Laurent DILLINGER à Madame Charlotte BENON, 
Monsieur Gilles DONATINI à Madame Muriel HERNANDEZ, Madame Coralie JAUSSAUD à Madame 
Danielle SANTAMARIA, Monsieur Claude MAINA à Madame Abbassia BACHI, Madame Irène 
MALAUZAT à Monsieur Philippe DE SAINTDO, Madame Liliane PIERRON à Mme Arlette OLLIVIER, 
Madame Françoise TERME à Madame Reine MERGER. 

Excusés sans pouvoir : 
Madame Karima ZERKANI-RAYNAL. 
Secrétaire : Jean Boulhol

Monsieur Gérard BRAMOULLÉ donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Monsieur Gérard BRAMOULLÉ
CO-RAPPORTEUR(S) : M. ROLANDO Christian 

Politique Publique     :   02-VIE INSTITUTIONNELLE

OBJET : ACQUISITION ET INSTALLATION DE CAMERAS DE VIDÉO SURVEILLANCE 
ROUTIÈRE, DE VIDÉO PROTECTION ET DE CONTRÔLE VIDÉO D’ACCÈS SUR LA VOIE 
PUBLIQUE ET MATÉRIELS ASSOCIES - DEMANDE DE SUBVENTION AUPRÈS DU 
CONSEIL DÉPARTEMENTAL DES BOUCHES DU RHÔNE ET DE LA MÉTROPOLE- Décision 
du Conseil

Mes chers Collègues,

Depuis plusieurs années, les agents de police municipale de la Ville d'Aix-en-Provence, à
l’instar d’une tendance nationale, sont soumis à des agressions physiques et verbales de plus
en plus nombreuses et virulentes, ou accusés de comportements non déontologiques. Leurs
actions sont également régulièrement mises en cause, contestées ou dénaturées, y compris
dans le cas de simples verbalisations liées au stationnement.

Par arrêté préfectoral en date du 14 décembre 2017, les agents de la ville d’Aix-en-Provence
ont été autorisés à utiliser des caméras individuelles.

Le retour d’expérience de la Ville d’Aix-en-Provence,  concernant l’utilisation de caméras
piétonne, montre que les relations entre les agents de police municipale équipés de caméras
piétonnes et les usagers sont plus apaisées.

Les usagers sont systématiquement avertis de l’utilisation de ces caméras, conformément aux
dispositions de l’article R241-15 du code de la sécurité intérieure aux termes duquel : 

« I. L’information générale du public sur l'emploi des caméras individuelles par la commune
est délivrée sur le site internet de la commune ou, à défaut, par voie d'affichage en mairie.



II. Le droit d'opposition prévu à l'article 38 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés ne s'applique pas aux traitements mentionnés à
l'article R. 241-9.

III. Les droits d'information, d'accès et d'effacement prévus aux articles 70-18 à 70-20 de la
même loi s'exercent directement auprès du maire,(...).

Afin  d'éviter  de  gêner  des  enquêtes  et  des  procédures  administratives  ou  judiciaires  et
d'éviter de nuire à la prévention ou la détection d'infractions pénales, aux enquêtes ou aux
poursuites en la matière, les droits d'accès et d'effacement peuvent faire l'objet de restrictions
en  application  des  2°  et  3°  du  II  et  du  III  de  l'article  70-21  de  la  même  loi.

La  personne  concernée  par  ces  restrictions  exerce  ses  droits  auprès  de  la  Commission
nationale de l'informatique et des libertés dans les conditions prévues à l'article 70-22 de la
même l »

Ainsi, la Ville d’Aix-en-Provence a décidé d’équiper les agents de police municipale de 30
caméras piétonnes, celle-ci permettront :

- La prévention des incidents au cours des interventions des agents de la police municipale,
- Le constat des infractions et la poursuite de leurs auteurs par la collecte de preuves,
- La formation et la pédagogie des agents de police municipale.

Le  coût  prévisionnel  global  de  cet  équipement  s'élève  à  10 550 € HT soit 12 660 € TTC,
réparti de la façon suivante :

COÛT HT DE
L'OPERATION

CONSEIL
DEPARTEMENTAL

METROPOLE AIX-
MARSEILLE-
PROVENCE

Contrat
Communautaire
pluriannuel de
développement

AUTO-
FINANCEMENT

COMMUNE

10 550 € 6 330 € 2 110 € 2 110 €

Taux de participation  60 % 20 % 20 %

Je vous demande, mes Chers Collègues, de bien vouloir :

- SOLLICITER  la  participation  financière  du Conseil  Départemental  des  Bouches-du-
Rhône au titre de l’aide aux communes, soit un montant de 6 330 HT pour l’exercice 2019 et
la Métropole dans le cadre du Contrat Communautaire pluriannuel de développement.

- APPROUVER le plan de financement tel que figurant dans le rapport ci-dessus.

- AUTORISER Madame le Maire ou M. l’Adjoint délégué, à signer la convention relative à
la participation financière du Conseil Départemental et tous les actes et documents relative à
la participation du Conseil Départemental et de la Métropole.



- AUTORISER  Monsieur  le  Trésorier  Principal  d’Aix-Municipale  à  faire  recette  des
sommes correspondantes.
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Présents et représentés : 54

Présents : 38

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 54

Pour : 54

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint ou le conseiller municipal délégué, 
MERGER



Compte-rendu de la délibération affiché le : 28/05/2019
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)

1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»


